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LIVRE IV 

Juridiction ou Ressort de la cour du Bailliage 
de Saint-Omer 

CHAPITRE I 

ÉTENDUE DE LA JURIDICTION DE LA COUR DU BAILLIAGE 

Localités comprises dans t étendue du bailliage de 
Saint-Omer à diverses époques, notamment en/tttr, 

!h(f 465971741 et 1787. 
Ij 1 

Après avoir expliqué la constitution de la cour 
féodale du bailliage de Saint-Omer, le mode d'y 
rendre la justice et le nombre d'officiers qui la com
posaient, il nous reste à parler de sa juridiction ou 
de son ressort, c'est-à-dire de l'étendue de la circons
cription territoriale où elle avait le pouvoir de 
juger ; ce sera l'objet du livre IV. Nous réservons 
pour le livre V la compétence, c'est-à-dire les ma
tières qu'elle avait le droit de décider. 

Nous avons indiqué déjà d'une manière sommaire 
n. 1 
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Vétendue successive de l'ancienne châtellenie et du 
bailliage1. Il y a lieu de désigner maintenant les 
localités soumises à la juridiction et au ressort de 
cette cour. Il n'est pas possible de faire ici l'histoire 
de toutes les châtellenies, comtés, marquisats, 
baronnies, pays, terres et seigneuries que compre
nait le bailliage, et dont un certain nombre ont fait 
déjà l'objet de monographies particulières *. Ce 
serait déjà un très long travail de compilation si 
l'on ne tenait compte que des événements politi
ques, guerres on traités qui, pendant tant de siècles, 
ont modifié si fréquemment cette partie de l'Artois, 
mais s'il fallait de plus essayer d'expliquer les diffé
rentes modifications survenues dans l'étendue des 
fiefs, par suite des arrangements privés intervenus 
entre leurs possesseurs, on arriverait à former un 
ouvrage considérable '. Nous nous bornerons à 
présenter quelques relevés de ces localités à diverses 
époques. 

Le Recueil des ordonnances royaux du bailliage 
de Saint-Omer est terminé par une « déclaration 
« des villes, bourgs, villages, paroisses et hameaux 
« tenus et mouvans immédiatement et médiatement 
« du Roy à cause de son comté d'Artois au château 
« de S* Orner, et qui sont de la jurisdiction et res-
« sort du bailliage de la dite ville de S1 Omer, 

1. Tome I, pages 15 et 19. 
2. Voir aussi à cet égard d'une manière générale le Dictionnaire 

historique du Pas-de-Calais, arrondissement de Saint-Omer, t. III. 
3. Les éléments d'un travail semblable existent dans les Archives 

de la Chambre des Comptes de Lille où on trouve : « Mémoires des 
« fiefs tenus du château de S1 Omei: Etat des reliefs des fiefs 
« tenus du Roy à cause de son château de S1 Orner et des droits 
« seigneuriaux tirez des Comptes du Domaine de S' Omer depuis 
« i$55 jusqu'en 1665 ». 
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« formée exactement sur les Procès-verbanx des 
« limites des années 1660 et 1662, dressée par les 
« commissaires des deux couronnes (de France et 
« d'Espagne) en exécution du traité de paix du 
« 7 novembre 1659 »*. 

Un extrait des coutumes générales du comté 
d'Artois, imprimé à Arras en 1679, donne le nom 
des villages, hameaux et censés suivants en ce qui 
concerne le bailliage de Saint-Omer* : 

Les villages, hameaux et censés du Bailliage de S* Orner 

Arcques Chimeo 
Auberbourg Cléty Dohem 
Averoult Coieques 
Audenthun lez S* Orner Couppelle 
Beauffort lez S* Orner Coubronne 
Beaussart lez Rumilly Dellettes 
Berques Dohem 
Bilques Etnvin 
Blaringuehem Esperlecques 
Blandecques Espinoy lez S' Orner 
Blecquin Esquerdes 
Bonnelinghem Esques lez Westecques 
Brimeu S* Pol' Fasques 
Campagne lez leNoeuffosseu Faucquembergue 
Cauchie lez Esques Guelmes 
Cauchie Regnault Hellefault 

1. Recueil des Ordonnances royaux, etc. touchant l'administra
tion de la justice au bailliage royal de Saint-Omer. Saint-Omer 1739, 
p. 225 à 232. 

2. Coustumes générales du comté d'Artois avec celles de l'éche-
vinage d'Arras, des bailliages de S1 Orner, Bétitune, etc. et outre 
les ordonnances concernant l'institution, privilèges... de la Chambre 
du Conseil d'Artois... etc. (Arras chez du Til MDCLXHX in-12;. 

A la fin de cet ouvrage on trouve un avertissement au lecteur 
ainsi conçu : « Pour l'utilité et profit des praticiens, on a trouvé bon 
« de joindre sur la fin de ce livre des coutumes et ordonnances, 
c un dénombrement particulier et séparé des villages, hameaux et 
« censés de chacun bailliage de ce Pays d'Artois, pour connaître le 
« ressort d'iceux ». 

3. Terre en dehors du bailliage, entre la Prévôté de Montreuil, 
l'enclave du bailliage d'Hesdin et le Boulonnais, 
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Hallinges Remy S* Aubin 
Herbelle Rimboval1 

Ûeuringhem Rumilly le Comte 
Hornettes S'Moraelin 
Horninghem Sapprevich 
Lambres Tatinghem 
Longuenesse Tilques 
LuJinghem Tournehem 
Maisnil lez Cléry Viez Coupelle en bailliage 
Marques Wavrans en partie 
Merœula en partie "Werchocq 
Neuve Coupelle Werdresques 
Noielles "Westercques 
Œulle Wiermes 
Pihem Willequin 
Racquinghem Wicgumghem 
Razinghem Wismes en partie 
Relsughem 

Une carte de 1720 intitulée : « Artesia cum fini-
« timis locis velut sedes ac Tbeatrum Belli curiosis 
« spectatoribus ob oculos positum et ad normam 
« Guilielmi de l'Isle », par T. C. Lotter*, présente 
les diverses circonscriptions territoriales de l'Artois. 
On y voit le bailliage de Saint-Omer limité à l'est 
par la chatellenie de Bourbourg, au sud par le 
bailliage d'Aire, la régale de Térouane, l'extrémité du 
comté de Saint-Pol, à l'ouest par le Boulenois, et 
aboutissant au nord en pointe à la Manche. Deux 
parties détachées sont la seigneurie d'Embry qui 
comprend Enonville, Rimboval et Saint-Vandrille, et 
le pays de Brimeu. 

De Neufville, curé de l'église de Sainte-Aldegonde, 
auteur des Annales de Saint-Omer, et qui a écrit 
vers 1724 et 1725, dit da»*» le tome II de son 
ouvrage manuscrit3 que « cette juridiction, une des 

1. Voir la note p. 8 ci-après relative à Embry. 
2. In-f> double, coloriée. Bibl. des Antiq. de la Morinie. 
3. Le tome I est catalogué sous le n° 809, section des manuscrits à 

la Bibl. de Saint-Omer, il est daté de 1724 et 1725. — Le tome II 
appartient à un particulier qui n'habite point cette ville. 
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« plus belles de la province, contient ensemble plus 
« de 84 paroisses, 140 hameaux, châteaux et sei-
« gneuries ». 

Un certain nombre de cartes de 1700, 1704, 17H, 
1720 et 1741 représentent Y « Artois et ses environs 
« où l'on voit le ressort du Conseil provincial d'Ar-
« tois », et indiquent les diverses juridictions territo
riales de la province dont les limites sont marquées 
par de légères lignes ponctuées. 

Maillard, en tête des Coutumes générales d'Artois, 
donne parmi les listes alphabétiques des juridictions 
de ce pays, celle des localités comprises dans le bail
liage de Saint-Omer hors de la banlieue de cette 
ville, telle qu'elle lui a été fournie en 1741 par le 
lieutenant général de ce siège, et une autre liste 
des terres sises dans la banlieue certifiée par le 
procureur syndic de l'échevinage1. 

Le Dictionnaire des Gaules d'Expilly, de 1762, dit 
que ce bailliage comprenait 65 paroisses, 4,857 feux, 
24,285 âmes. 

Il existe aussi une carte de l'Artois divisé en 
bailliages, et datée de 1764, qui peut donner d'utiles 
renseignements sur celui de Saint-Omer et ses 
enclaves au dehors*. 

Enfin en 1787 l'intendant de Flandre et d'Artois 
Esmangard fit dresser un état des villes, bourgs, 
villages et hameaux de la généralité de Flandre et 
d'Artois ', dont nous avons extrait le tableau suivant 

1. Maillard, Coutumes générales d'Artois, éd. in-f° 1739, p. 28 
et 34. 

2. Cette carte est signalée dans la Bibliographie historique et 
topographique de France, par Girault de Saint-Fargeao. Paris, 
Didot 1845, p. 68. 

3. Imp. à Lille chez Peterinck, 1787. 
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des localités soumises à la juridiction du bailliage 
de Saint-Omer. 

ÉTAT 
PAR ORDRE ALPHABÉTIQUE 

DES BOURGS, VILLAGES & HAMEAUX 
DE LA SUBDÉLÉGATION DE SAINT-OMER 

Soumis à la juridiction du Bailliage de Saint-Omer 
et par appel à celle du Conseil d'Artois. 

NOMS 
des 

BODRGS, VILLES ET 

-A. 

Acquembronne, 
Acquin, 
Arques, 
Arquingout, 
Assinghem, 
Assonval, 
Attessoye, 
Audenîort, 

Aadenthan, 
Aadinctan, 
Aadrebem, 
Aadraicq, 

Avroult, 

Barbinghem, 
Barlingbem, 
Bas-Cornet, 
Eaudringhem, 

HAMEAUX 

hameau 
-village 
village 
hameau 
bain eau 
village 
hameau 
hameau 

hameau 
village 
village 
bourg1 

hameau 

hameau 
hameau 
hameau 
hameau 

Boulogne 
id. 

St-Omer 
Boulogne 

id. 
id. 
id. 
id. 

id. 
id. 
id. 
id. 

id. 

Boulogne 
id. 

St-Omer 
id. 

PAROISSES 
dépendant 

DE LA PAROISSE DE 

Lumbres 
une paroisse 
une paroisse 
Leulinghem 
Wavrans 
une paroisse 
Zudausque 
Clercq-lez-Tour-

nehem 
Zudausque 
une paroisse 
une paroisse 
une paroisse 

Merk-St-Liévin 

Moringhem 
Moringhem 
Serques 
Campagne-War-

drecqaes 

TRIBUNAUX 
existant dans 
chaque localité 

» 
écbevinage 

id. 
» 
» 

écbevinage 
» 
» 
» 

échevinage 
id. 

bailliage et 
échevinage 

» 

» 
» 
» 
» 

1. Chef-lieu du pays de Brédenarde composé des paroisses d'Audruicq, 
Nortkerque, Zutkerque et Polincove. C'était en 1787 un domaine engagé 
à la famille de Laurétan. 
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NOMS 
des 

BOURGS, VILLES ET HAMEAUX 

Bayenghem-au-
Creen, village1 

Bayenghem-lez-
Eperlecques, 

Bayenghem-lez-
Seninghem, 

Beaurepaire, 
Beaussart aa-Bois, hameau 
Beaussart-à-l'eau, hameau 

village 

village 
hameau 

Bellefontaine, 
Bienque, 
Bifque, 
Blaringhem 

(pr partie), 

BlenJecques, 
Bléquin, 
Boidingliem, 
Bramelart, 

hameau 
hameau 
village 

village * id 

Cahem, 

village 
village 
village 
hameau 

hameau 

PAROISSES 
dépendant 

DE LA PAROISSE DE 

une paroisse si
tuée en Picardie échevinage 

TRIBUUUX 
existant dans 

chaque localité 

Campagne-lez-
Boulonnais, village 

Campagne-lez-
Wardrecqoes, village 

Campagniettes, hameau 
Cantemerle, hameau 
Cappftlle-s-la-Lys, village 
Cauchy, ha:r;eau 
Clairmarais, village 
Clercq-lez-Tour-

nehem, village 

id. 
Boulogne 

id. 

Boulogne 

id. 

St-Omer 
Boulogne 

id. 
id-

St-Omer 
id. 

Boulogne 

une paroisse 
une paroisse 
Acquin 
Renty 
Renty 
Boidinghem 
Pihem 
une paroisse 

id. 

id. 
id. 
id. 

Ecqnes 

Clercq-lez-Tour-
nehem 

une paroisse 

Wardrecques 
Wavrans 
Wismes 
une paroisse 
Ecque 
une paroisse 

Andrehem 

id. 

id. 

échevinage 

justice sei
gneuriale 
ayant banc 
échevinal 

échevinage 
id. 
id. 

échevinage-

id. 
» 
» 

échevinage 
» 

échevinage 

id. 

1. Bailliage d'Ardres pour la partie située en Picardie, bailliage de 
Saint-Omer pour la partie située en Artois. 

2. Pour la partie située en Artois, car cette paroisse faisait partie de 
l'Artois et de la Flandre maritime. Son territoire était soumis à l'admi
nistration de chacune de ces provinces. 
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NOMS 
des 

BODBGS, VILLES Er HAMEAUX 

Cléty, 
Cloqaelte, 
Cœorois, 
Cormette, 
Coobronne-lez-

Ecqoe, 
Conbronne-lez-

Racqainghem, 
Coolomby, 
Coapelle-Vieille, 
Coupelle-Neuve, 
Coyecqne, 
Créhem, 
Çrigny, 
Culem, 

Dennebrœucq, 
Difque, 
Dohem, 
Drionville, 

Ecœaille, 
Ecqae, 
Elne, 
ELvinghem, 

Embry, 
Enonville, 
Eperlecques, 
Esqaerdes, 
Estrehem, 

Fasqnes, 

village 
hameaa 
hameaa 
village 

hameaa 
1 

hameaa 
village 
village 
hameau 
village 
hameau 
hameaa 
hameaa 

village 
village 
village 
hameaa 

village 
village 
village 
hameaa 

village1 

hameaa 
village 
village 
hameaa 

hameaa 

D
IO

C
ÈS

B 
da

ns
 le

qu
el

 
ch

aq
ue

 
lo

ca
lit

é 
ea

t 
si

tu
ée

 

Boulogne 
St-Omer 
Boulogne 

id. 

St-Omer 

id. 
Boulogne 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

Boulogne 
id. 
id. 
id. 

Boulogne 
St-Omer 
Boulogne 

id. 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

Boulogne 

PAROISSES 
dépendant 

DE LA PAROISSE DE 

Dohem 
Clairmarais 
Renty 
une paroisse 

Ecqae 

Racqainghen 
une paroisse 

id. 
Coupel-Vieille 
une paroisse 
Remîlly 
Remilly 
Eperlecques 

Reclinghem 
Moringhem 

Vaudringhem 

une paroisse 
id. 

Wavrans 
Bayenghem-lez-

Eperlecques 
une paroisse 
Embry 
une paroisse 

id. 
Leulinghem 

Àssonval 

T8IBUMA0I 
existant dans 

chaque localité 

échevinage 
» 
» 

échevinage 

échevinage 
id. 

échevinage 

échevinage 
id. 
id. 
» 

échevinage 
id. 
id. 

» 
échevinage 

» 
échevinage 

id. 
» 

» 

1. Embry avec Enonville, Rimboval et S* Vandrille, en dehors dn 
bailliage, villages compris entre l'enclave dn bailliage d'Hesdin, le comté 
de S1 Pol et le Boulonnais, 



NOMS 
des 

BOURGS, VILLES ET HAMEAUX 

PAROISSES 
dépendant 

SE LA PAROISSE DE 

TRIBUMOX 
existant dans 

chaque localité 

Fauqaembergne, . bourg 

Floyecqne, 
Forestel, 
Fort-Duriety, 
Fourdebecque, 
Fressinghem, 

Galopin, 
Ghémy, 
Glea, 
Gondardeunes, 
Gonrnay, 
Grand et Petit 

Maniliot, 
GuzeliDghem, 

Haffringues, 
Hallines, 
Hamel, 
Hamelet, 
Happe, 

Hartelle, 
Hellefant, 
Herbelle, 
Herbinghem, . 
Heuringhem, 
Hocquinghem, 
Houlle, 
Hudde, 

Ingbiem, 
Isselinghem, 

hameau 
hameau 
hameau 
hameau 
hameau 

hameau 
village 
hameau 
hameau 
hameau 

hameau 
hameau 

Boulogne 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

Boulogne 
id. 
id. 

St-Omer 
Boulogne 

id. 
id. 

une paroisse 
Vaudringbem 
Mercq-St-Liévin 
Coupel-Vieille 
Wavrans 
Esquerdes 

Lédinghem 
une paroisse 
Dennebrœucq 
Blendecques 
Assonval 

Mercq-St-Lièvin 
Moringhem 

bailliage et 
échevinage 

village 
village 
hameau 
hameau 
hameau 

hameau 
village 
village 
village 
village 
village 
village 
hameau 

village1 

hameau 

Boulogne 
St-Omer 
Boulogne 

id. 
id. 

id. 
St-Omer 
Boulogne 

id. 
St-Omer 
Boulogne 
St-Omer 

id. 

St-Omer 
id. 

Coulomby 
une paroisse 
Coyecque 
Mercq-St-Liévin 
Campagne - lez -

Boulonnais 
Coulomby 
une paroisse 

id. 
Hocquinghem 
uue paroisse 

id. 
id. 

Serques 

une paroisse 
Ecque 

échevinage 
» 

échevinage 
id. 

échevinage 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

échevinage 

4. De la subdélégation d'Aire. 
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NOMS 
des 

BOURGS, VILLES ET HAMEAUX 

Journy, 

Laire, 
Lapanne, 
Laronville, 
Lawatine, 
Lédinghem, 
Le grand Bois, 
Le Hamel, 

Le Hamel, 
Lehégrie, 
Le Hocqoet, 
Leplony, 
Leronchoix, 
Lespinoy, 
Lealine, 
Lealine, 
Leulinghem-lez-

Estrehem, 
Leulinghem-lez-

Tournehem, 

Levai, 
Levai, 
Levai, 

Levai, 
Lieuze, 
Ligne, 
Lillette, 
Linecqae, 
Longaenesse, 
Loostrat, 
Lumbres, 

â c 
Maire, 
Maisnil, 
Maisnil, 

village 

hameau 
hameau 
hamean 
hamean 
village 
hamean 
hamean 

hameau 
hameau 
hameau 
hameau 
hameau 
hameau 
hamean 
hameau 

village 

village 

hameau 
hameau 
hameau 

hameau 
hameau 
hamean 
hamean 
hameau 
village 
hamean 
village 

hamean 
hameau 
hamean 

D
IO

C
ÈS

E 
da

ns
 le

qu
el

 
oh

aq
ue

 
lo

oa
llt

o 
es

t 
sit

ué
e 

Boulogne 

Boulogne 
id. 
id. 
id. 
id. 

St-Omer 
Boulogne 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

id. 

id. 

id. 
id. 
id. 

id. 
id. 

St-Omer 
Boulogne 

id. 
St-Omer 
Boulogne 

id. 

St-Omer 
Boulogne 

id. 

PAROISSES 
dépendant 

DE LA PAROISSE DE 

une paroisse 

Nielle-1-Blèqnin 
Nordausqne 
Tournehem 
Menque 
Bléquin 
Hellefaut 
Clercq-lez-Tour-

cehem 
Fauquembergue 
Coyecque 
Blendecque 
Wavrans 
Lédinghem 
Pi hem 
Tournehen 
Zudansque 

Esquerdes 
Bayengbem-lez-

Éperlecques 
Acquin 
Mercq-St-Liévin 
Clercq-lez-Tour-

nehem 
Lambre 
Moringhem 
Serques 
Ennebrœucq 
Esquerdes 
une paroisse 
Esquerdes 
une paroisse 

Serque 
Dohena 
Waudringhem 

TRIB0M0X 
existant dans 

chaqae localité 

échevinage 

» 
» 
» 
» 

échevinage 
» 
» 
» 
» 
P 

» 
» 
» 
» 

échevinage 

échevinage 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

échevinage 
» 

échevinage 

» 
» 
» 
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NOMS 
des 

BOUBGS, VILLES ET HAMEAUX 

PAROISSES 
dépendant 

DE LA PAROISSE DE 

TRIBOIAOT 
existant dans 

chaque localité 

Malhove, 
Menqae-Nieariet, 
Menqae, 
Mentea, 

Mercq-St-Liévin, 
Milfaat, 
Monecove, 

Monille, 
Montifaa, 
Morinçhem, 
Morquine, 
Moalle, 
Mossem, 
Mussem, 

3sr 

hameaa 
hameau 
village 
village 

village 
hameaa 
hameaa 

hameaa 
hameaa 
village 
hameaa 
village 
village1 

hameaa 

Nenfmanoir, hameaa Boulogne Bléqain 
^*ielIes-lez-Blè,quin,vi^age 
Nordausque, village 
Nortbécourt, village 
Nortdale, hameaa 
Nortquerqae, village 
Nooneaaville, hameaa 

St-Omep 
Boulogne 

id. 
id. 

M. 
id. 
id. 

id. 
id. 
id. 

St-Omer 
id. 
id. 

Boulogne 

Ouve, 

Paavre, 
Petit-bois, 
Petit-Disque, 
Petit-Hollande, 
Picquendat, 
Pihem, 
Poirier, 
Ponches, 

village 

hameaa 
hameaa 
hameau 
hameau 
hameaa 
village 
hameau 
hameau 

id 
id. 
id. 
id. 

St-Omer 
Boulogne 

Boulogne 

St-Omer 
Boulogne 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

Arques 
Polincove 
une paroisse 
Matringhem 

(Aire) 
one paroisse 
Enrebrœucq 
Bayenghem-lez-

Eperlecques 
Coupel-Vieille 
Mercq-St-Liévin 
une paroisse 
Serqae 
une paroisse 

id. 
West-Ecque 

ane paroisse 
id. 

Mentque 
Acquin 
une paroisse 
Coyecque 

Remilly 

Arques 
Pihem 
Disque 
Eperlecque 
Mercq-St-Liévin 
ane paroisse 
Audrehem 
Coyecques 

échevinage 

échevinage 
id. 

» 

échevinage 
» 

échevinage 
id. 

échevinage 
id. 
id. 
» 

échevinage 

échevinage 

» 
» 
» 
» 

échevinage 
» 
» 

1. Subdélégation d'Aire, 
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NOMS 
des 

BOUBGS, VILLES ET 

Q. 
Quelmes, 
Quembergue, 
Quercamp, 
Quiesiéde, 

Racquinghem, 
Rechnghem, 
Recqnes, 
Remilly, 
Renty, 
Rimboval, 
Rimenx, 
Riole, 
Rollet, 
Rond, 
Radimont, 

S 

Saint-Folquin, 

St-Lanrent, 
Ste-Mariequerque 

HAMEAUX 

village 
hameau 
hamean 
village1 

village 
village 
village 
village 
village 
village * 
hameau 
hameau 
hamean 
hamean 
hameau 

village* 

hameau 
, village 

St-Martin-au-Laërt,viUage 
St-Martin-d'Ar-

dinghem, 
St-Momelin, 
St-Nicolas, 
St-Omer-Cappel, 
St-Pierre-à-Saint 
St-Vandril (Le), 
Salperwick, 
Salvecque, 
Samette, 

village 
village 
village 
village 

, village 
hameau4 

village 
hameau 
hameau 

lia 

D
IO

 
da

na
 

oh
 

lo
oa

 
ail

 

Boulogne 
id. 
id. 
id. 

St-Omer 
Boulogne 

id. 
id. 
-id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

St-Omer 
Boulogne 

St-Omer 

Boulogne 
St-Omer 

id. 

Boulogne 
St-Omer 

id. 
id. 
id. 

Boulogne 
St-Omer 
Boulogne 

id. 

PAROISSES 
dépendant 

DELA PAROISSE DE 

une paroisse 
id. 

Hentque 
une paroisse 

une paroisse 
id. 

Polincove 
une paroisse 

id. • 
Embry 
Assonval 
Reclinghera 
Assonval 
Ecque 
Bléquin 

une paroisse 

Renty 
une paroisse 

id. 

Fauquembergue 
une paroisse 

id. 
id. 

Wismes 
Embry 
une paroisse 
Wismes 
Lumbres 

TRIBOIAOZ 
existant dans 

chaque localité 

échevinage 
^ d . 

» 
échevinage 

échevinage 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
» 
» 
» 

échevinage 
et bailliage 

» 
échevinage 

id. 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
» 

échevinage 
» 
» 

1. Subdélégation d'Aire. 
2. Toir la note ci-dessus p. 8 concernant Embry. 
3. Chef-lien dn pays de Langle qui était composé de S1 Folquin, 

S* Nicolas, S«« Marie Kerque et S1 Orner Cappel. 
4. Voir la note ci-dessus p. 8 concernant Embry. 
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NOMS 
des 

BODHGS, VILLES ET HAMEAUX 

Scoubroock, hameau 
Sambletbun (grand 

et petit), 
Séninghem, 
Serqaes, 
Setqne, 

Tatinghem, 
Tilques, 

y 
Verchoqoe, 
Vindal, 
Vrolant, 

*W 
WaiUy, 
Waltincheux, 
Wardrecqaes, 
Warmecque, 
Waterdal, 
Wandringhem, 
Wavrans, 
Wavrans, 
Wels, 
West-Béconrt, 
West-Ecqae, 
Wildingue, 
Willametz, 
Wincq, 
Windrehem, 
Wins, 
Wirquin, 
Wismes, 
Wisques, 
Wissocq, 
Wizernes, 

hameau 
village 
village 
village 

village 
village 

village 
hameau 
hameau 

hameau 
hamean 
village 
hamean 
hameau 
village 
village 
village1 

hameau 
village 
village 
hamean 
hamean 
hamean 
hamean 
hamean 
village 
village 
hamean 
hamean 
village 

00 S o • 
•as 5T0-«.X 
O 5-a «-S 

St-Oiner 

Boulogne 
id. 

St-Omer 
Boulogne 

St-Omer 
id. 

Boulogne 
id. 
id. 

Boulogne 
id. 

St-Omer 
Boulogne 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

. id. 
• id. 

id. 
id. 

St-Omer 
Boulogne 
St-Omer 
Boulogne 

id. 
St-Omer 
Boulogne 
St-Omer 

PAROISSES 
dépendant 

DE LA PAROISSE DE 

Clairmarais 

Coyecque 
Bayengbem 
nne paroisse 
Lumbres 

une paroisse 
id. 

nne paroisse 
Nortbécoart 
Recqoes 

*- "". 
Coupel-Vieille 
Renty 
une paroisse 
Mercq-St-Liévin 
Séninghem 
Nielles-1-Bléquin 
nne paroisse 

id. 
Tournehem 
nne paroisse 

id. 
Wavrans 
Mercq-St-Liévin 
Bonlle 
Wavrans 
Blendecqnes 
Remilly 
nne paroisse 
Longnenesse 
Àudrehein 
nne paroisse 

TRIBORAOI 
existant dans 
chaque localité 

» 

» 
échevinage 

id. 
id. 

échevinage 
id. 

échevinage 
» 
» 

» 
« 

échevinage 
» 
» 

échevinage 
id. 
id. 
» 

échevinage 
id. 
» 
» 
» 
» 
» 

échevinage 
id. 
» 
» 

échevinage 

1. SoMélégation de Saint-Pol. 
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NOMS 
des 

VOLES, BOURGS ET HAMEAUX 

z 
Zeltao, 
Zoaafqaes, 
Zadausqae, 
Zutquerque, 
Zudrove, 
Zatove, 

hameau 
village1 

village 
village 
hameau 
hameau 

D
IO

C
ÈS

E 
da

ns
 le

qu
el

 
ah

aq
uo

 
lo

ca
lit

é e
st

 
si

tu
ée

 

Boulogne 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

PAROISSES 
dépendant 

DE LA PAROISSE DE 

Recques 
Ghémy 
Connettes 
une paroisse 
Seranes ' 
Boiainghem 

TRIBOTMOI 
existant dans 

chaque localité 

» 
échevinage 

id. 
id. 
» 
» 

Ce qui ferait 2 bourgs, 95 villages et 125 hameaux. 
Dans ce relevé, on ne retrouve pins Brimeux,. qui 

était en dehors du bailliage de Saint-Omer. Cette 
localité est indiquée comme relevant da bailliage 
d'Hesdin où elle avait sans doute été rattachée2. 

M. Berode, dans son Histoire du droit usuel3, a 
donné à son tour une liste annotée des localités du 
bailliage de Saint-Omer rattachées aux cantons 
actuels. 

1. L'église de Zouafques était située en Picardie. Il n'y avait que 
quelques enclaves qui étaient en Artois. 

2. La subdélégation de Saint-Omer correspondait donc à peu près 
à la circonscription judiciaire du bailliage, il faut en déduire cepen
dant les quelques villages et hameaux que nous avons signalés en 
bote qui faisaient partie d'autres subdélégations. 

3. Lille, Lefebvre-Ducrocq 1865,11, p. 378. 



CHAPITRE II 

JURIDICTION SUR LES FIEFS 

Les diverses natures de tenures dans retendue du 
bailliage de Saint-Omer. — Différentes justices 
attachées aces possessions. — Les officiers du bail
liage n'ont le plus souvent que la justice tfappel 
sur les fiefs. — Compétence des diverses justices. — 
Obligations des propriétaires de fiefs. Droits de 
relief cambellage, aide, franc fief .—Les fiefs rele
vant du château de Saint-Omer en 1474. — Analyse 
du registre aux fiefs dressé de 1623 à 1631 : 
Possesseurs de fiefs ayant la haute justice. Posses
seurs de fiefs ayant la moyenne justice ou la basse. 
Gens de main-morte. Offices inféodés. — Indication 
des fiefs en 1728. Ceux de la ville et de la banlieue 
en 1739. — Principaux fiefs en dehors de ces 
limites. — Autres fiefs tenus du château et non 
soumis à la justice du bailliage. 

Inconvénients des justices seigneuriales. Prévention. — 
Installation des baillis et des lieutenants des justices 
seigneuriales ou royales relevant du château, des 
seigneurs ayant acquis à titre d'engagement des 
droits de haute justice. 

Bans toute cette étendue de territoire, les posses-
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sions étaient différentes : c Au bailliage et chatelle-
« nie (de S1 Orner), porte l'art. 7 de la Coutume S il 
« y a de trois natures de biens ou tenures, les uns 
« tenus en fiefs, d'autres tenus en roture vulgaire-
« ment dites cotteries, et les troisièmes qui sont 
« terres franches improprement nommées frans-
« aïeux... ». 

Nous parlerons plus loin des francs-alleux qui 
relevaient médiatement du bailliage, et qui étaient 
rattachés à une justice spéciale *. A part ceux-ci, et 
en vertu de la maxime : nulle terre sans seigneur, 
admise et conservée en Artois, presque toute l'éten
due du territoire du bailliage était divisée en seigneu
ries d'où dépendaient diverses terres, soit féodales 
tenues en arrière-fiefs, soit roturières appelées aussi 
cottières. Les mouvances féodales étaient celles qui 
astreignaient les vassaux à tous les devoirs des fiefs ; 
les mouvances roturières ou censuelles obtigeaient 
seulement les possesseurs des domaines qui y étaient 
sujets, au paiement de certaines redevances en 
argent, grain, volaille, etc. Ces seigneuries possé
daient, les unes la haute justice, les autres la 
moyenne appelée vicomtière, ou simplement la basse 
qualifiée aussi de foncière ; quelques-unes étaient 
sans justice. En traitant dans le tome I, chap. VIII 
du mode de rendre la justice en Artois, nous avons 
rappelé que la juridiction y était réglée par la mou-

1. Homologuée en 1743. 
2. L'ancien coutumier d'Artois rédigé à la fin do xn« siècle ne 

reconnaissait dans ce comté que deux espèces de biens immeubles, 
les héritages féodaux et les héritages roturiers. Les francs-alleux 
avaient disparu de bonne heure ; il en subsista à Saint-Omer dans 
des conditions particulières que nous exposerons plus loin en trai
tant livre IV, chap. V, du fief spécial de la châtellenie dont ils dépen
daient. 
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vance, parce que la seigneurie et la justice étaient 
inséparables ; nous avons indiqué comment ces 
juridictions patrimoniales étaient constituées et 
comment s'étaient établis les droits de justice des 
officiers du bailliage en première instance sur les 
terres qui n'avaient ni seigneurie ni justice, et leur 
droit de ressort sur les juridictions féodales relevant 
du château. 11 nous reste à mentionner sommaire
ment la compétence des diverses justices. 

Le seigneur foncier n'avait connaissance et judi-
cature par ses hommes cottiers que de ce qui con
cernait les saisines et dessaisines des héritages 
mouvans de sa seigneurie, la correction des délits 
jusqu'à 5 sols seulement, sauf pour l'infraction de 
sa justice (art. 1 et 2. Coutumes générales d'Artois). 
Quand il n'y avait aucun héritage cottier dans la 
seigneurie foncière il n'y avait pas non plus de 
justice. 

D'après les articles 4 et 35 de la Coutume d'Artois, 
le seigneur vicomtier, outre les droits du seigneur 
foncier, avait, par ses hommes féodaux, connais
sance en première instance des actions civiles, 
réelles, personnelles et mixtes, et des actions crimi
nelles lorsqu'elles ne donnaient point lieu à une 
amende supérieure à soixante sous, il pouvait faire 
pendre et avoir fourches patibulaires, mais non 
pilori et carcan, et n'avait point le droit de bannir. 
Suivant l'art. 5, sa justice s'étendait encore « es flots 
« et flégards, chemins et voieries étant en son fief », 
et, d'après l'art. 9, sur les biens vacants situés dans 
les limites de sa justice. Il avait encore le droit 
d'épaves (art. 3), celui d'afforer les boissons et den
rées i et d'inspecter les poids et mesures (art. 6), le 

1. L'afforage était la faculté de fixer le prix de certaines denrées, à 
n. 2 
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droit de faire les bans d'août et de mars (art. 48), et 
tonte la police rurale et la vicinalité étaient entre 
ses mains (art. 48 à 51 et 54 à 59). 

Le seigneur haut justicier, par ses hommes féodaux, 
avait la connaissance de toutes les matières civiles et 
criminelles et le droit de prononcer des condamna
tions à mort, à la réserve des cas royaux *. 

Sans entrer dans les détails de la législation de 
cette époque sur les fiefs, nous rappellerons, pour 
l'intelligence des détails que nous donnons plus 
loin sur ceux relevant du bailliage, que leurs pro
priétaires étaient assujettis, outre la foi et l'hommage, 
l'aveu et le dénombrement, le service militaire et 
celui des plaids, à divers droits seigneuriaux, tels 
que le relief ou rachat, le chambellage ou cambel-
lage et l'aide. Le relief était la reconnaissance due à 
son seigneur par l'héritier d'un fief, le droit féodal 
exigeant que le nouveau propriétaire relevât ou 
rachetât le fief tombé fictivement par une espèce 
de commise dans le fisc du seigneur au moment de 
la mort du propriétaire. Presque partout le montant 
du droit de relief était fixé au revenu d'un an de la 
chose tenue en fief, mais en Artois il n'était pas dé
terminé par la coutume et pour le connaître il fallait 
avoir recours aux titres2. En général on payait pour 
les hautes justices 10 livres parisis. 

A ce droit principal il fallait ajouter le cambellage 
qui était ordinairement du tiers du droit de relief; 
autant pour aide dans certains cas déterminés. 
peine d'une amende de 60 sons p. contre quiconque vendrait à un 
prix supérieur. 

1. Deux règlements distincts du 29 mars 1786 rendus par le Conseil 
d'Artois, visaient les tarifs des frais et vacations des officiers des 
justices seigneuriales en matière civile et criminelle (impr.). 

2. Maillard : sur l'article 22 de la Coutume d'Artois, p. 420. 
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D'autres redevances consistaient encore en une 
paire d'éperons dorés, un fust de lance, une lance 
à rochet, un chapeau de roses couronné de romarin 
au premier jour de l'an, une paire de wans (gants), 
un chapeau de roses vermeilles, etc.; elles rempla
çaient souvent le relief pour les fiefs simples. 

On sait qu'à l'origine les roturiers ne pouvaient 
posséder de fiefs nobles, plus tard cette possession 
fut autorisée moyennant une compensation particu
lière qui se traduisait par un impôt proportionnel à 
l'importance et à la durée de la jouissance du rotu
rier ; cet impôt avait reçu le nom de franc fief ou 
nouvel acquêtl, et en Artois il se percevait tous les 
vingt ans au profit du comte d'Artois*. Les bour
geois de Saint-Omer, propriétaires de fiefs, préten
daient n'y être point soumis3, mais ils furent plu
sieurs fois condamnés au paiement de ce droit, 
notamment par jugement du Conseil d'Artois du 
2 mars 1584 \ et plus tard, après la réunion à la 
France, par une sentence de l'intendant du 19 dé
cembre 1678s. 

1. G. de Sède de Liéonx, Des francs fiefs et de l'anoblissement. 
Détails particuliers à l'Artois (Mémoires de l'Académie d'Arras, 
t XXXTV, p. 174). — Le cahier de doléances du tiers-état de Saint-
Omer rédigé le 31 mars 1789, demanda (art. 37) la suppression du 
droit de franc fief (Mém. des Antiq. de la Morinie, t. XVIII, p. 214). 
Ce vœu fut reproduit dans le cahier des doléances du tiers-état 
du bailliage (art. 36j. Loriquet, Cahier de doléances de 1189 dans 
le département du Pas-de-Calais, L I. p. 116. 

2. Art. 194 de la Coutume générale d'Artois. 
3. Voir les diverses contestations soulevées par la ville auc Arch. 

de Saint-Omer CXLVIII, 3. 
4. Arch. de Saint-Omer CXLVH, 14. — La ville appela de ce juge

ment, mais nous n'avons pas trouvé le résultat de son appel. 
5. Arch. de Saint-Omer CXLVH, 3. — La décision porte que les 

habitants paieront le droit de franc-fief et de nouvel acquêt ainsi 
qu'il se pratiquait pendant les années 1607 à 1627. — Nous avons 
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Depuis longtemps la division des fiefs était infinie 
et le caractère d'indivisibilité que le suzerain avait 
attaché aux premiers fiefs concédés était restreint à 
nn village, une terre, nn château, des bois, voire 
même à des maisons, des champs, des prairies, des 
étangs. Ce n'était même pas toujours des propriétés 
territoriales, mais des rentes hypothéquées sur des 
fiefs, puis des offices comme ceux de sergents à 
cheval, d'huissiers, et des droits de perception de 
certains impôts comme l'afforage, le gammage, le 
portage, etc. *. 

M. Hermand, dans ses Recherches sur la question 
d'antériorité et de paternité entre les deux monastères 
primitifs de Saint-Omer* a déjà indiqué quelques 
fiefs importants relevant du château de cette ville 
au moyen-âge. M. Deschamps de Pas en a publié en 
1863 une liste moins ancienne mais beaucoup plus 
complète, que nous avons déjà citée3, sous le titre : 
Les fiefz et arrière-fiefz tenus du chastel de Savict-
Omer qui doivent le service militaire au duc de Bour
gogne en 1474 *. Elle indique le nom d'environ 138 di
vers seigneurs féodaux et celui de leurs 203 fiefs, 
mais sans préciser la nature de ces derniers ni men
tionner la justice qui y était attachée. 

En 1623, Valentin Taffin, procureur général au 

traité, 1.1, p. 100 et 101, des privilèges en matière militaire des 
bourgeois possédant des fiefs et arrière-fiefe. 

1. A S»int-Omer spécialement le fief de la gouge ou de la verghe, 
du mot verge, instrument qui servait à jauger les tonneaux pleins. 
Ce droit de jauger avait été inféodé au sr Coeulre (voir plus loin 
p. 32 l'analyse du registre aux fiels du bailliage, 1623-1631). 

2. Mém. des Antiq. delaMorinie, t. IX. 
3. Tome I, p. 95. 
4. Bull. hist. des Antiq. de la Morinie, t III, p. 168. 
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bailliage, reçut le 23 janvier Tordre de dresser un 
registre général de tous les « fiefz, seignouries, 
« homaiges et nobles tènements » tenus du roi d'Es
pagne, mouvans de son château et motte châtelaine 
de la ville de Saint-Oiner, afin de rétablir Tordre dans 
la perception des droits seigneuriaux, et des reliefs 
appartenant au prince. Ii termina son travail en 1631. 
Il en existe plusieurs exemplaires manuscritst. 

Il permet de se rendre compte de la nature et du 
nombre de ces possessions au milieu du xvif siècle 
sous la domination espagnole, avant que le bailliage de 
Saint-Omer eût acquis toutefois toute l'étendue qu'il eut 
plus tard sons la domination française. Les obligations 
dont étaient tenus alors les propriétaires de fiefs sont 
celles que nous avons déjà indiquées sommairement, 
toutefois il n'est plus question à cette époque du service 
militaire, le service des plaids y est au contraire sou
vent mentionné, et ce registre désigne parfois la com
position de quelques justices ou de quelques échevi-
nages. Il est fait au point de vue de la seigneurie et de 
la justice d'hommage que nous avons déjà distinguée 
de la justice ordinaire! ; il en résulte que pour quel
ques fiefs la nature de celle-ci n'est pas indiquée. 
Il ne présente aucune division, sauf celles des fiefs 
enclavés et des fiefs d'offices, et il se termine par 
une table des prénoms et noms des vassaux. Pour 
plus de clarté, nous avons adopté, pour l'analyse 

1. L'original de ce document est aux Archives de la Chambre des 
Comptes de Lille (Arch. départ, du Nord), in-tf> 230 feuillets papier, 
couvert en parchemin. — La bibliothèque nationale en possède une 
copie en 229 feuilles, certifiée le 25 janvier 1673 par Denys Godefroy 
(Colbert Flandre 87). — Un duplicata non signé existe à Saint-Omer, 
AB. XII, 5, 191 p., et un autre, qui iaisait partie des Archives du 
Bailliage, est aujourd'hui aux Archives du Pas-de-Calais. 

2. Tome I, p. 124. 
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que nous allons en donner, la division suivante : 
i° les possesseurs de fiefs ayant haute justice ; 
2° ceux des fiefs ayant seulement justice vicomtière 
on foncière, ou ne possédant pas de justice, autant 
du moins que nous avons pu l'indiquer ; 3° les gens 
de main-morte ; 4° les offices inféodés, sauf ceux des 
notaires qui n'y figurent point parce qu'ils n'étaient 
obligés qu'à la foi et à l'hommage l ; et nous avons 
classé le tout par lettre alphabétique des noms 
patronymiques des vassaux du bailliage. 

A propos des enclavements, il faut rappeler que 
par le traité de Cambrai conclu en 1529 et autres 
subséquents, le roi de France avait renoncé expres
sément à tous enclavements en Artois au profit de 
l'empereur Charles-Quint et de ses successeurs. 

On distinguait aussi les fiefs d'engagement, c'était 
des parties de domaine que le souverain avait con
cédées moyennant finance ; l'engagiste était consi
déré comme une espèce d'usufruitier dont le droit 
se transmettait à ses héritiers ou ayants-cause, 
mais il ne pouvait pas devenir propriétaire du 
domaine engagé, le roi ayant la faculté perpétuelle 
d'y rentrer en remboursant le prix de l'engagement. 
Telles étaient en 1623, la chàtellenie d'Eperlecques 
engagée à la famille de Croy, et la sénéchaussée de 
Blendecques engagée à Robert de Lens. 

Enfin, il y a lieu de remarquer que les abbayes de 
Saint-Bertin, de Clairmarais, de Sainte-Colombe à 
Blendecques, le chapitre de la collégiale, le couvent 
des chartreux du val de Sainte-Aldegonde et autres 
établissements religieux, ne figurent point parmi 
les seigneurs relevant du bailliage. C'est que leurs 

A. Voir tome I, p. 403. 



— 23 — 

héritages, placés dans la monvance immédiate dn 
prince, avaient été amortis par lui, et qu'en consé
quence les abbés, abbesse, prévôt et religieux 
n'étaient point obligés de faire foi et hommage, ni de 
payer les droits de reliefs, sauf ponr quelques terres 
non amorties que nous indiquons sous le titre : gens 
de main-morte1. 

Nous avons comparé le manuscrit de Saint-Omer 
avec l'original déposé à Lille et avec sa copie à la 
bibliothèque nationale, et voici l'analyse du registre 
des fiefs dressé par Valentin Tafftn de 1623 à 1631 ; 
on y trouvera les renseignements nécessaires pour 
apprécier l'importance de chaque fief, mais nous 
avons cru devoir donner sur ceux sis dans la ville 
et la banlieue et sur les amanies: plus de détails 
que sur les autres3. 

1° Possesseurs de fiefs ayant la haute justice*". 

ARENBERG (Eugène D?), comte de Seninghem, baron 
1. Voir pour les possessions de l'abbaye de Saint-Bertin : Synopsis 

chronologicus et alphabeticus archivi S1' Bertini (Ms. en 5 vol in-f>, 
nn 804 Bibl. de Saint-Omer}. — Inventaire sommaire des registres 
de l'abbaye de Saint-Bertin existant aux Archives départemen
tales du Pas-de-Calais (Bull. hist. des Anliq. de la Morinie, t. V, 
p. 221 à 248). — L'inventaire des biens de l'abbaye en 1763 fld., 
t VII, p. 711). 

Pour l'abbaye de Sainte-Colombe : voir de Laplane, Mém. de la 
Morinie, L XI, p. 155 — la Chronique de l'abbaye de Sainte- . 
Colombe, publiée par M. Bonvarlet (Bull, de la Morinie, V X, p. 81 
et suiv.), — et Rapport fait au roi par l'abbesse de Sainte-Colombe 
(ld., t. VII, p. 313). 

Pour le chapitre de la collégiale : Giry, Hist. de SainUOmer, p. 139. 
2. Voir plus loin chap. rv, les Vierschaires. 
3. Dans cette analyse nous avons rectifié seulement les noms que 

l'orthographe employée n'aurait point permis de reconnaître. 
4. Pour toutes ces hautes justices, le droit de relief était de 

10 livres, comme nous l'avons dit plus haut p. 18. 
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de Sanselles et gentilhomme de la Chambre de leurs 
Altesses1. — Le comté de Seninghem*, consistant 
en terres et redevances sur Seninghem, Coulomby, 
"Walterdal, les bois et forêt de Seninghem et deux 
moulins banaux à Seninghem dont l'un appelé le 
moulin de Maubreuc. 

AVERHOULT3 (Antoine D'), chevalier, sieur de Hel-
faut. — La terre et seigneurie cFHelfaut. 

BETHIZY (Légier DE), chevalier, sienr de Comigny, 
à cause de Marie de Massiet, sa femme. — Terre et 
seigneurie de Buysscheure enclavée au pays de 
Flandre*. Le gros du fief est le moulin à vent de 
Buysscheure et une maison avec motte et basseconr 
environnée d'eau et fossés, avec environ 180 me
sures de jardin, pré et terres à labour. 18 fiefs 
en dépendaient dont un office d'aman à Buysscheure. 
Pour l'administration de la justice haute, moyenne 
et basse, il y avait un bailli et sept échevins. 

CRÉQUY (Louis DE), vicomte de Vroland, baron 
d'Evin, qui tenait la terre et seigneurie de Recquess. 

1. Probablement Charles-Eugène duc d'Arenberg, d'Arschodt et de 
Croy. 

2. V. L I, p. 15 et Hermant : Notice historique sur Seninghem. 
(Mém. des Antiq. de la Morinie, t VII, p. 61.) 

3. Le registre aux fiefs porte d'Averoult, en 1474 on lit Daverboud. 
La terre d'Avroult dont cette famille portait le nom était située en la 
paroisse de Mercq-Saint-Liévin. V. Notice historique sur Avroult, 
par l'abbé Robert, curé de Merck-Saint-Liévin. Saint-Omer, Van 
Hslandt, 1846,34 p. in-8». 

4. V. 1.1, p. 16. — La paroisse de Buysscheure faisait partie de la 
paroisse de Cassel. La mouvance de la terre de Buysscheure avait fait 
l'objet de contestations dés 1367. [Annuaire du dép. du Nord Î834 : 
Notes historiques et statistiques sur les communes de l'arrondisse" 
ment d'Hazebrouck, p. 45.) 

5. En 1517 Philippe de Créquy, seigneur de Recques et de Vrolant, 
déclare qu'il a toute justice dans ces deux domaines. {Usages du 
comté de Guines de Tailliar. Préface par Courtois, p. XEOX>) — 




